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� Article 4

I. - Le niveau d’accès principal au bâtiment pour les occupants et 
les visiteurs doit être accessible en continuité avec le cheminement 
extérieur accessible.

Lorsque l’achage du nom des occupants et l’installation de boîtes 
aux lettres sont prévus, ces informations et équipements doivent être 
situés au niveau d’accès principal au bâtiment.

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment 
ou à se signaler à un occupant doit pouvoir être repéré, atteint et 
utilisé par une personne handicapée.

Lorsqu’un dispositif permet une communication entre visiteur et 
occupant, il doit permettre à une personne handicapée occupante 
d’entrer en communication avec le visiteur.

II. - Pour l’application du I, l’accès au bâtiment doit répondre aux 
dispositions suivantes :

1° Repérage

Les entrées principales du bâtiment doivent être facilement repérables 
par des éléments architecturaux ou par un traitement utilisant des 
matériaux diérents ou visuellement contrastés.

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou 
à se signaler à un occupant, et notamment le portier d’immeuble, doit 
être facilement repérable par un contraste visuel ou une signalétique 
répondant aux exigences dénies à l’annexe 3, et ne doit pas être situé 
dans une zone sombre.

2° Atteinte et usage

Les systèmes de contrôle d’accès ou de communication entre visiteurs 
et occupants ainsi que les dispositifs de commande manuelle doivent 
répondre aux exigences suivantes :

être situés  à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou 
de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant ;
être situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m.

Le système d’ouverture des portes doit être utilisable en position 
« debout » comme en position « assis ».

Lorsqu’il existe un dispositif de déverrouillage électrique, il doit 
permettre à une personne à mobilité réduite d’atteindre la porte 
et d’entamer la manœuvre d’ouverture avant que la porte ne soit à 
nouveau verrouillée.
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X Pour un visiteur, l’accès au bâtiment passe fréquemment par une étape de communication avec 
l’occupant concerné. Peuvent être handicapés : le visiteur, l’occupant ou les deux.

X D’une façon générale, il est important d’éviter les systèmes nécessitant des enchaînements de 
manipulations complexes ou rapides.

X Sont concernés ici toutes les commandes à actionner (claviers, interrupteurs), ainsi que les éléments 
permettant d’échanger des informations (écrans, haut-parleurs, microphones). Il doit être possible de 
s’en approcher au plus près an de pouvoir :

pour une personne en fauteuil roulant, eectuer les manipulations, fournir et recevoir les 
informations en position “assis”

pour une personne malvoyante, pouvoir distinguer les informations achées
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® Dans le cas où il existe des entrées principales à différents niveaux d’accès, il est souhaitable 
que toutes respectent cette exigence. 

X La “lisibilité” du bâtiment, et en premier lieu un marquage clair de ses entrées, contribue 
pleinement à la qualité architecturale. Des entrées facilement repérables, fondamentales pour les 
malvoyants et les personnes décientes mentales, protent également à l’ensemble des usagers.

X L’entrée d’immeuble fait généralement l’objet d’un soin particulier, notamment dans le choix des 
matériaux. Ce souci doit proter à la qualité d’usage du lieu, et notamment à la “lisibilité” et au 
repérage des éléments structurants du cheminement.

X Cette exigence est réputée satisfaite dès lors que le système d’ouverture 
de porte respecte les dispositions relatives à l’atteinte et à l’usage
décrites au 2° de l’article 8. 

X Deux principes permettent de satisfaire cette exigence : une 
proximité entre la commande d’ouverture et la poignée de porte, 
ou un temps de déverrouillage susamment long.

X Il n’est pas possible de donner une indication précise de temps. Le 
temps nécessaire peut varier fortement selon la conguration 
des lieux. A titre d’exemple, l’exigence est réputée satisfaite si le 
système est doté d’une possibilité de réglage de la temporisation à 
l’occasion d’une intervention technique de base.


